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Procès-verbal 
Assemblée générale extraordinaire de Swiss Basketball 

Université de Fribourg 
Samedi, 9 décembre 2023 

 
 
Pour des questions de lisibilité, le genre masculin est utilisé dans ce document partout où une 
différenciation entre les deux sexes serait purement formelle. 
 

 

1. FORMALITÉS 

 
Délégués présents : 57 (liste des présences en pages 16-17).  
 
Pour Swiss Basketball : Liste des présences en page 18 
 
Délégués excusés  
et suppléés par : Amberg Jasmin (Délégué Pro Basket) par Orlando Bär  
 Delaborde Bruno (Délégué ACGBA) par André Vouilloz 

 Gull Ronald (Délégué SBL – GC Zürich Wildcats) par Andreas 
Oberhack 

 Müller Thomas (Délégué SBL – Swiss Central Basketball) par Martin 
 Buser 
 Regazzi Fabio (Délégué SBL – SAM Basket Massagno) par Patrick 
Manzan 
 Savouret Morgane (Délégué AVB – par Nicolas Bourquin 

 Siviero Andrea (Délégué SBL – Union Neuchâtel Basket) par  
Jean-Luc Bernasconi 

 Wagenleitner Heidi (Délégué Pro Basket) par Hans Häberling 
 
Délégués absents : Andreetta Pierre (Délégué ACGBA) 
 Donati Pascal (Délégué SBL - Starwings Basket) 
 Nzeyimana Immanuel (Délégué BVN) 
 
Candidats présents : Fedal Salem 
 Marangoni Alexandre 
 Sefolosha Thabo 
 Siviero Andrea 
 
  
Début de l’AG : 11 :13 
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2. CONSTITUTION DE L’ASSEMBLEE 

 

Le président de Swiss Basketball, Giancarlo Sergi (GS), souhaite la bienvenue aux personnes 
présentes et ouvre la séance à 11h13. Il annonce que l’interprétation est assurée. Il relève que 
cette assemblée est très importante et que les discussions constructives sont nécessaires. 
 

Organisation de vote 

 
Tamara Détraz (TD) donne les explications. Le résultat de chaque vote s’affiche 
immédiatement sur la présentation à la fin du compte à rebours de 20 secondes. L’explication 
est suivie de trois votes « test » permettant à chaque délégué de tester le boitier. Elle précise 
que le vote peut être modifié jusqu’à la fin du minuteur et que quand le choix est sélectionné, 
« OK » s’affiche sur l’écran du boitier. 
Comme tous les délégués n’ont pas voté, un appel des délégués est effectué. Un quatrième 
test confirme le bon fonctionnement du système. 
 

Quorum 

 
Pierre Bydzovsky (PB) annonce que 57 délégués sont présents et 3 délégués sont absents. 
La majorité simple est de 29 voix. 
 
Les quatre candidats à l’élection sont présents. Il a été demandé si les personnes 
accompagnantes peuvent assister à l’assemblée. PB demande si cela dérange quelqu’un 
dans la salle. Si oui, qu’il se manifeste en levant la main. Sans réaction, l’assemblée autorise 
les accompagnants à rejoindre la salle. 
 
Les propositions du CA et des délégués seront votées par voie électronique. Pour le vote du 
président, le processus sera identique sauf si l’assemblée en décide autrement. 
PB précise que la proposition de modifications statutaires de l’AFBB pour interdire le vote 
électronique ne peut être apportée que le jour suivant l’assemblée. Il n’est par conséquent pas 
possible de faire une modification qui s’appliquerait rétroactivement. 
 

Ordre du jour 

 
PB demande de passer au vote de l’ordre du jour.  
 
Wilhelm Pfeiffer (WP) demande la parole pour proposer que le vote du partage du bénéfice 
soit fait avant l’approbation des comptes. 
 
Anne-Catherine Doyer (ACD) demande comment il est possible de voter un bénéfice alors 
que les comptes n’ont pas été votés ? Selon elle, il est logique de d’abord valider le bénéfice. 
 
WP ajoute que les chiffres sont connus et que le traitement du bénéfice peut directement 
être discuté. 
 
PB propose de voter l’ordre du jour présenté. 
 
Résultat : L’ordre du jour est accepté par 40 voix pour, 15 voix contre et 2 abstentions 
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3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2023 

 
Valère Bula (VB) précise que le PV de l’assemblé générale de 2023 a été corrigé et que tout 
le monde a reçu la correction. Il demande de passer au vote de l’adoption du procès-verbal de 
l’assemblée générale 2023. 
 
Résultat : Le procès-verbal de la précédente assemblée générale 2023 est approuvé par 
52 voix pour, 3 voix contre et 2 abstentions.  
 

4. ACTIVITÉS 2022-2023 

 

Rapport du président 

 
GS prend la parole pour parler de l’image de la fédération. Il rappelle les mois difficiles passés 
en raison des paroles et de la médiatisation négatives qui sont renvoyées contre la fédération. 
Il précise que si le travail n’avait pas été fait et que le basketball allait si mal que cela on ne 
parlerait pas d’un bénéfice à partager, du sponsoring de 1Mio, du développement du 3x3, du 
Championnat du Monde U19 en 2025, de l’augmentation des licenciés… 
 
A la soirée du Top Scorer, le point sur la médiatisation négative de SWBA a été révélé. Les 
autres sports ont aussi leurs problèmes mais ne sont pas pareillement exposés. Cette image 
négative du basket suisse sera difficile à modifier. Elle représente toute la communauté, c’est 
pourquoi, nous devons tous fournir un effort. 
 
Le fait de faire des dénonciations a Swiss Sport Integrity (SSI) est normal mais d’apprendre 
sa convocation à SSI par la presse et d’y avoir sa tête affichée avec une croix de « coupable », 
ce n’est pas normal. Le président va être changé mais la fédération va rester et l’image 
négative restera liée à la fédération et non au président. Il demande à la communauté de 
supporter le nouveau président qui sera élu et non de le « descendre ». Il faut travailler tous 
ensemble. Il n’accuse personne mais dit que la presse doit parler positivement de nous. 
 

5. APPROBATION DES COMPTES 2022-2023 

 

General 

 
VB reprend les chiffres de l’année passée et présente le bénéfice de l’exercice passé qui est 
de: CHF 568’461,-. Pour le moment, l’entier est attribué au capital selon les comptes. 
 
L’augmentation des liquidités est de CHF 87’173,-. Ce qui donne un total de plus de 2 Mio. 
 

Produits 

 
Les explications sur les chiffres ont été transmises mais il revient sur trois points importants : 

- Augmentation importante des produits (augmentation des sponsors, de l’aide publique 
(Swiss Olympic & OFSPO) et de la FIBA) 

- Augmentation des charges directes des départements (charges liées à l’activité 
basketball, à la pratique du basket) 

- Diminution des charges d’exploitations (charges de fonctionnement de la fédération) 
 
Plus en détail, la saison 21-22, la fédération comptait 21'405 licences. La saison 22-23, le 
nombre s’élevait à 23'727. Ce qui représente une augmentation de 10%. Aujourd’hui, avec 
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23'005 licences, l’augmentation est de 6% par rapport à la même date l’année passée. Le 
nombre de licenciés n’arrête pas d’accroitre. 
 
En ce qui concerne la budgétisation des sponsors, la fédération reste toujours très prudente 
sur ce point. Chaque année, les contrats sont renouvelés alors la fédération ne part pas du 
principe qu’ils peuvent être rebudgétisés. Cette prudence provient également du fait que l’on 
budgétise pour la saison suivante sur des comptes réels de deux saisons en avant. Beaucoup 
d’opérations se passent entre le moment de budgétisation et le réel. 
 

Charges 

 
VB passe aux charges et explique qu’une grande partie de l’augmentation des charges est 
due à la grosse campagne de l’équipe nationale masculine dont la participation au 2e tour des 
préqualifications à l’EuroBasket n’était pas budgétée. Au moment de l’établissement des 
budgets, notre équipe n’était pour sûr pas qualifiée pour la suite mais en raison de la guerre 
et du retrait de la Russie et de la Biélorussie, la FIBA a changé les modes de qualification et 
grâce également à de bons résultats sportifs, la Suisse s’est qualifiée. Ce qui a débouché sur 
trois nouvelles fenêtres en août 2022, novembre 2022 et en février 2023. 
 

Questions 

 
VB demande s’il y a des questions sur les comptes ? 
 

- ACD demande si les rapports ne devaient pas être votés avant la présentation des 
comptes ? 

 
- PB répond que les rapports sont liés aux comptes et qu’ils seront inclus dans le vote. 

 
- ACD regrette qu’une liste des sponsors ne soit pas fournie. Sans cette liste, il lui 

manque la vision. 
 

- GS annonce que ces chiffres figurent dans la présentation de l’année passée qui est 
sur le site web. 

 
- ACD demande que cette liste soit ajoutée aux comptes. 

 
- PB propose de rajouter cette annexe aux comptes pour la prochaine fois. 

 
- Matthieu Vallat (MV) intervient pour donner la liste actuelle des sponsors. Il précise 

qu’il faut séparer les contrats sponsors avec les droits sponsoring signés et toutes les 
activations de service en supplément. Dans les grandes lignes :  

o Tissot : 210’000.- CHF 
o Mobilière : 245’000.- CHF 
o Concordia : 140'000.- CHF 

 
Par exemple, la Mobilière donne près de 100’000.- CHF en plus pour la diffusion TV de matchs 
en SBL. 
Une multitude de petits sponsors doivent également être considérés. Ils sont différents en 
fonctions des événements. Il cite, l’Hôpital de la Tour à 20'000.- CHF et la Banque Alpian à 
30'000.- CHF. Le montant de tous les sponsors réunis s’élève à environ. 1 millions CHF. 
 



 

 

 

 

   

  5/18 

- Tu-Anh Nguyen (TAN) demande ou en est le film sur l’équipe nationale (ENMS) 
budgétisé quelques années en arrière ? 

 
- PB répond que cette problématique sera traitée plus tard. 

 
VB reprend la parole pour préciser que l’affectation du bénéfice est pour le moment au capital 
mais qu’on a reçu trois propositions pour la répartition. Le sujet sera traité au point 7 de 
l’assemblée. 
 
Le rapport de la commission de gestion et de contrôle et de l’organe de révision a été envoyé. 
 

- VB demande si la lecture des rapports doit être faite ? 
 

- ACD demande si des impôts devront être payés sur ce bénéfice et quelle sera la 
somme ? 

 
- Céline Hafner (CH) répond que la provision a été faite et que le montant est déduit du 

résultat. 
 

- VB propose de passer au vote de l’approbation des comptes 2022/2023. 
 
Résultat : Les comptes sont acceptés par 53 voix, 2 voix contre et 2 abstentions. 
 
 

6. DÉCHARGE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET AU SECRÉTARIAT 
GÉNÉRAL 

 

PB propose de passer au vote pour la décharge au conseil d’administration et au secrétariat 
général. 
 
Résultat : La décharge est donnée au conseil d’administration et au secrétariat général 
par 51 voix, 2 voix contre et 4 abstentions. 
 
 

7. PROPOSITION DU CA ET DES DELEGUÉS 

 
PB annonce que trois propositions ont été établie pas des délégués et qu’après étude une 
proposition du conseil d’administration a également vu le jour. Les trois propositions seront 
votées en même temps. Celle qui aura le moins de voix sera exclue puis il y aura une finale 
entre les deux restantes. 
 
PB propose qu’avant de procéder au vote des propositions, il soit voté si une distribution est 

souhaitée. 

Propositions des délégués 

 
PB présente la proposition de Markus Berger. 
Un bénéfice serait à distribuer après une réserve fiscale de 560'000.- CHF et de répartir :  
1. Un tiers est attribué au capital. 
2. Un tiers au profit de l'élite. 
3. Un tiers en faveur des associations régionales (répartition sur la base du nombre actuel de 
délégués) 
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Avec un bénéfice aussi élevé, il est préférable de rembourser les organisations qui paient 
des cotisations. Cela peut être utilisé de manière ciblée (Elite, associations régionales) (p.ex. 
réduction des cotisations ou investissements dans la jeunesse) et éviter que le montant soit 
capitalisé chez SWBA. 
 
PB présente la proposition de Pascal Joye et de Laurent Duchoux. 
 
L’objectif est de répartir les bénéfices de SWB en trois catégories et offrir une ristourne sur 
les taxes d’inscriptions aux championnats :  
 

- 40% pour l’élite (clubs SBL M&W, NLB M&W, NL1M) 
- 40% pour le sport de masse (les associations régionales) 
- 20% pour les réserves de la fédération 

 
L’argumentaire dit que la répartition équilibrée du bénéfice permettra de promouvoir le 
basketball à tous les niveaux, en permettant une pérennité financière des clubs. 
 
PB présente la contre-proposition du CA 
 
La base de la répartition les bénéfices de SWBA a aussi été pensée en trois catégories. 
 
1. Le CA s’est tout d’abord concentré sur ce qui est utile aux associations régionales. L’idée 

de la fédération est de soutenir au même titre que Swiss Olympic avec 23'000.- CHF par 
cadre technique régional, le Fonds des cadres techniques régionaux avec la somme de 
CHF 300'000.-. L’utilisation des Fonds devra être concrétisée par un règlement qui sera 
présenté lors de l’assemblée générale de mai 2024. 

 
- WP demande comment il est possible de faire une proposition sur le partage de ce 

bénéfice s’il n’y a pas de règlement pour le partage de celui-ci ? 
 

- PB répond qu’un règlement peut être défini après la création du Fonds. 
Comptablement ce n’est pas nécessaire. 

 
2. Le deuxième tiers est consacré aux clubs de la SBL. Le montant de CHF 203'000.- 

provient du calcul entre les cotisations qui sont payées par chacun des clubs de la SBL, 
moyennant une ristourne proportionnelle. 
Il précise également que pour le Fond de l’Elite, la répartition sera l’objet d’une discussion 
à la Chambre de la SBL en 2024. 

 
3. Le reste a pour objectif de soutenir la relève avec CHF 65'000.-, qui bénéficiera 

notamment à l’équipe masculine U19 qui participera à la FIBA World Cup U19. 
 

- Roberta Balma (RB) demande quel est le projet de redistribution des 40% de masse 
comme pour les 40% de l’élite, (2ème proposition de M. Joye et M. Duchoud) ? 
 

- PB donne la parole à Pascal Joye. 
 

- PJ fait une parenthèse sur le fait que c’est très positif de parler de bénéfice. Le calcul 
a été fait sur la base des frais de participation des clubs d’élite à toutes les finances 
d’inscription, des licences, de l’arbitrage…). Le tableau avec le détail a été envoyé 
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mais pas projeté ici. Il montrait que sur un bénéfice d’environ 600'000.- CHF, les 
ristournes seraient les suivantes : 
 

- SBL :  9'000.- 
- LNB :  5’000.- 
- 1LNM :  1'400.- 
- SBLW :  3’000.- 
- LNBW :  1’000.- 

 
Cette proposition montre une solidarité à tous les niveaux dans une année affichant 
un bénéfice. 

 
- ACD demande comment les 40% de la masse vont être redistribués ? Le montant 

sera-t-il versé au ARs ou aux clubs ? Il manque un détail pour que cette proposition 
soit claire. 

 
- PJ reconnait que sur ce point une redistribution claire n’est pas définie mais qu’avec 

la fédération ce point peut être retravaillé. Si l’argent est redistribué aux ARs, celles-ci 
auront la liberté de se réunir avec leurs clubs pour en discuter. 

 
- Ismail Mustafi (IM) demande comment la redistribution pourrait suivre ce modèle s’il y 

a un déficit dans les années futures. Cette proposition n’est pas très claire à son avis.  
 

- PB demande si PJ souhaite répondre ? 
 

- PJ répond que cette proposition est relative au bénéfice de cette saison et non pour 
les années futures. Cette répartition concerne uniquement cette année. 
 

- PB ajoute qu’il ne s’agit pas ici d’une décision statutaire mais unique. 
 

- Cédric Allemann (CA) demande qu’adviendra-il avec les cadres techniques si une 
année, il y a un déficit. Seront-ils virés ? Il pense que la répartition selon la 
proposition de PJ est plus logique et que le partage se ferait seulement en cas de 
bénéfice. 

 
- PB précise que le montant du Fond n’est de toute manière pas suffisante et que la 

fédération devra compter sur l’aide de Swiss Olympic. Chaque année ce point devra 
être revu pour une affectation à ce Fond. 

 
- GS précise que ce Fond a été créé pour ne pas devoir augmenter le prix des 

licences. Les 300'000.- ne seront pas dépensés en une année. Le but est de toujours 
alimenter ce Fond. 

 
- Jean-Pierre Raineri (JPR) demande une meilleure coordination entre ce qui est 

actuellement dit et les séances techniques. Une participation annuelle par SWBA a 
été promise. 
 

- Chalbi Abdelouahed (CA) demande pourquoi la fédération veut bloquer les 300'000.- 
alors que tout est déjà budgété ? 

 
- ACD précise que dans le titre, cela devrait être « le bénéfice » et non « les 

bénéfices ». Si SWBA créé un Fond et que chaque année il doit être alimenté, les 
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300'000.- devrait être utilisés dans des circonstances exceptionnelles uniquement. Il 
s’agirait d’une aide. 

 
- PB précise qu’il s’agit du bénéfice au singulier et qu’il concerne uniquement cette 

année. 
 

- VB précise que le projet des Cadres technique nationaux vise un financement de 
SWBA à hauteur de ce que Swiss Olympic met, mais à la base pour avoir ces fonds, 
une augmentation du prix des licences était prévue. L’augmentation pourrait être 
retardée grâce à cette réserve. 

 
- ACD ajoute qu’avec un tel bénéfice, il est difficile de demander une augmentation du 

prix des licences. Si une telle proposition est faite aux ARs, cela doit figurer au 
budget. 
 

- VB annonce que pour les ARs qui ont un cadre technique, la fédération apporte déjà 
son aide. 
 

- ACD reprend pour mentionner que cela figure déjà au budget. 
 

- VB confirme que pour certaines ARs, c’est le cas. 
 

- PB demande le vote sur le principe de la distribution du bénéfice. 
 
Résultat : La proposition de sur le principe de la distribution du bénéfice est acceptée 
par 53 voix. 2 voix contre et 2 abstentions. 
 
PB propose de passer au vote des propositions. VB explique que la touche n°1 (verte) est 
pour la première proposition de Marcus Berger, la touche n° 2 pour la proposition de Pascal 
Joye et de Laurent Duchoud et la n°3 pour la proposition du CA. VB annonce que le CA 
recommande d’accepter la contre-proposition. 
 
Résultat : La proposition n°2 obtient 28 voix et les propositions n°1 et n°3 sont à 
égalité avec 14 voix. 
 
PB informe qu’en cas d’égalité les statuts prévoit que le président fasse un choix. Un vote 
entre la proposition de Markus Berger et la contre-proposition du CA est effectué à 
mainlevées. PB demande qui vote pour la proposition de Markus Berger ? 
 
Résultat : La proposition de Probasket (Markus Berger) est acceptée par 27 voix pour, 
17 contre et 3 abstentions. 
 
Un vote final entre la proposition de Markus Berger et celle de Pascal Joye et Laurent 
Duchoud est lancé. 
 
Résultat : La proposition de Pascal Joye et de Laurent Duchoud passe en première 
position avec 40 voix, contre 8 voix pour la proposition de Markus Berger et 9 
abstentions. 
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Propositions des délégués : Compétence de l’AG pour révoquer, en tout temps, les 
mandats des organes élus. 

 
PB donne la parole à Wilhelm Pfeifer pour présenter sa proposition.  
 
WP rappelle que l’Assemblée Générale est l’organe suprême de cette association et qu’il est 
important de le reconnaître comme tel. Selon lui, il doit être prévu dans nos statuts que 
l’assemblée générale peut prendre ce genre de décision afin de confirmer que cet organe est 
le principal décideur. 
 

- PB informe que le CA a examiné cette proposition et que l’avis d’un professeur de 
l’université de Zürich, Ulrich Haas, a été demandé. S’il n’y a pas de règles 
spécifiques pour une association, l’assemblée générale peut révoquer en tout temps 
les membres de la direction. Les associations sont libres de prévoir d’autres règles et 
de déléguer cette compétence à certains organes.  
Les membres du CA, une fois nommés par l’AG ne peuvent pas être révoqués en 
tout temps sauf l’existence d’un juste motif. Cette condition permet d’éviter une 
révocation fréquente et ainsi provoquer une instabilité politique. 
Le CA déconseille d’accepter cette proposition pour assurer la stabilité du système 
l’aboutissement des mandats. Il précise également que les propositions des délégués 
ne peuvent agir que pour le futur, c’est-à-dire, le lendemain de l’AG. Ce qui signifie 
que même si cette proposition est acceptée, elle ne permettra pas la révocation du 
CA et du président. 

 
- GS demande à Wilhelm Pfeiffer s’il est en train de filmer ? 

 
- PB ajoute qu’il ne faut pas filmer quelqu’un sans son accord et qu’il s’agit d’une 

infraction pénale. 
 

- WP répond que c’est pour sa propre utilisation et pour se rappeler de ce qui a été dit. 
 

- GS demande d’effacer l’enregistrement et d’arrêter de filmer. 
 

- WP accepte d’effacer l’enregistrement. 
 

- GS précise qu’il y a un PV et un enregistrement assuré par SWBA. 
 

- PB redemande s’il veut bien arrêter de filmer à nouveau. 
 

- WP répond qu’il considère cela légitime pour vérifier les informations. 
 

- PB précise que c’est un comportement illégal et qu’il devra en assumer les 
conséquences si l’enregistrement n’est pas effacé. Il l’averti également que s’il 
continue à filmer il devra sortir de la salle car il n’en a pas l’autorisation. 
 

- WP accepte de cesser de filmer. 
 

(un membre du staff de SWBA vérifie que l’enregistrement a bien été supprimé du portable 
de WP) 
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- ACD site le code civil et cite que le juste motif est nécessaire pour la révocation du 
président actuel. 
 

- PB ajoute que c’est la raison (le juste motif) pour laquelle, plusieurs propositions pour 
l’AG n’ont pas été retenues pour la révocation du président avec effet immédiat. 
 

- Laurent Duchoud (LD) si le nouveau président nommait un nouveau comité ou le 
comité actuel serait maintenu pour les 4 ans comme initialement ? 
 

- PB les membres du CA élus iront jusqu’au terme de leur mandat à moins qu’ils 
démissionnent. 
 

PB propose de passer au vote de la proposition de WP. 
 
Résultat : La proposition de Probasket est refusée par 44 voix et 11 voix pour et 2 
abstentions. 
 

Propositions des délégués : Modalités de vote pour l’élection du président 

 
PB passe la parole à Tu-Anh Nguyen (TAN) pour présenter sa proposition.  
 

- Elle propose que les élections du président se fassent par bulletins secret papier car 
le système de vote électronique n’est pas assez fiable.  
 

- PB précise que dans les nouvelles directives d’organisation 22/23, le vote 
électronique a été introduit et que ce n’est pas la première fois qu’il sera utilisé. C’est 
un système fiable (57 voix comptées, 57 délégués) et un standard partout ailleurs. Un 
gain de temps énorme doit également être considéré. En cas de problème 
électronique un backup papier est prévu. 
Pour toutes ces raisons, SWBA recommande de refuser cette proposition. 

 
- François Jaunin (FJ) demande si la 3ème option « abstention » ne devrait pas être 

ajoutée pour éviter qu’une personne n’ait pas mal utilisé le boitier ? 
 

- PB explique que si quelqu’un ne répond pas ou appuie sur « abstention » sa voix 
compte de la même manière. 

 
- Jean-Pierre Raineri (JPR) propose également d’ajouter le bouton « abstention ». Il 

souhaite être sûr que son vote a bien été pris en compte. 
 

- PB confirme que cette option sera ajoutée pour les votes des prochaines AG. 
 
PB propose de voter la proposition de l’AFBB. 
 
Résultat : La proposition de l’AFBB est refusée par 46 voix contre,9 voix pour et 2 
abstentions. 

 
* * *PB propose une pause * * * 

 
Au retour de la pause, VB donne la parole à WP. 

 
- WP demande l’arrêt de la caméra car il n’a pas donné son accord pour être filmé. 



 

 

 

 

   

  11/18 

 
- PB précise qu’en étant présent comme membre de SWBA, toutes les personnes 

présentes ont signé une déclaration de consentement pour que des prises de vue ou 
des enregistrements soient pris. C’est la raison et le fondement légal et contractuel 
sociétal qui permet cet enregistrement. 

 

8. RAPPORT D’ACTIVITES INTERMÉDIAIRE : MINI-BASKET 

 

Développement du Mini-Basket 

 
VB présente les activités du Mini Basket dirigées par Paolo di Gloria. 
 
De plus en plus d’événements Mini-Basket sont organisés (Fête du Mini, Tournoi SuperCup, 
Tournoi SBL Cup, …) et le nombre d’enfants est toujours plus important. 
Lors d’une réunion avec les trois autres sports de salle, SWBA a été pris en exemple pour 
l’organisation de ces tournois par le partenaire principal, la Mobilière. 
 
Le projet de création des écoles de Mini-Basket sur le territoire suisse est sur le point de 
débuter. Le recrutement de deux cadres à 50% en CDD est en finalisation. Ils seront en charge 
d’implémenter ce projet, jusqu’à la fin de l’été 2025. 
 

Renforcement de la formation U12-U14 

 
VB passe la parole à Hervé Coudray (HC). 
 
HC commence par relever que les 300'000.- CHF proposés pour la création du Fond les 
Cadres techniques nationaux ne devaient pas être liquidés en une année. D’autres moyens 
auraient dû être proposés pour renflouer ce Fond. 
Le poste de Cadre technique a été créé et existe déjà dans certaines associations. Il a pour 
but de soutenir les clubs. Le rôle de la fédération est de s’occuper du basket sous toutes ses 
formes (3x3, 5x5, mini, maxi…) à tous les niveaux et non seulement de l’élite. Le poste de 
Cadre technique le vecteur des informations et entre organisation et également le soutien aux 
entraineurs car on n’introduit pas le basket de la même manière chez les tout petits et chez 
les séniors. Pour pouvoir maintenir ce projet, une réflexion devra être faite avec le nouveau 
président et le CA pour pouvoir faire une proposition à l’AG 2024. 
 
HC continue avec le sujet du rôle des Cadre Techniques Régionaux. Il a déjà parlé du soutien 
aux clubs pour la formation des joueurs (transmission de contenu technique et pédagogique 
par catégorie (Mini Basket, U12 et U14), soirées techniques, entrainements. 
Le fait d’avoir des personnes sur place permet de mieux relayer l’information. Cela permet 
également la formation des cadres au niveau local (non diplômante, diplômante). 
Des regroupements plus fréquents ont déjà été mis en place pour améliorer la détection et le 
perfectionnement des joueurs potentiels (joueurs athlétiques et de grandes tailles, scoreurs, 
bons joueurs). Les catégories U12-U14, qui sont les catégories charnières seront ainsi mieux 
suivies. Le rôle des AR serait d’encadrer les équipes pour les CSJR (stages, entrainements 
réguliers). 
 

Objectifs sportifs 

 
HC commence par la non-qualification de l’équipe ENMS et de l’équipe ENFS 3x3. Des joueurs 
et les joueuses majeurs étaient blessés. Une qualification sur un des deux TQO 3x3 est 
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assurée. La qualification au deuxième TQO pourrait être compromise si un pays Européen, 
pas encore qualifié, décidait d’organiser l’événement.  
Un nouveau départ pour l’équipe ENFS après deux défaites. Les deux matchs suivants 
devront être gagnés. 
HC endosse ses responsabilités et explique sa maladresse auprès d’une joueuse. Il ajoute 
qu’il ne s’exprimera pas d’avantage car l’affaire a été transmise à Swiss Sport Integrity. 
 

Marketing et communication 

 
Matthieu Vallat (MV) prend la parole pour relever le fait que le basket suisse a une belle 
perspective devant lui et qu’il n’a jamais été aussi exposé diffusé. Un nouveau contrat a été 
signé avec la SSR/SRG pour couvrir les équipes nationales (masculine et féminine). Grâce à 
la Mobilière et la SSR, des matchs de Playoffs seront diffusés. 
 
Le contrat avec le 20 Minutes a été resigné en plus de la multitude d’autres contrats de médias 
régionaux.  
 
D’un point de vue sponsoring, le soutient de Red Bull vient d’être confirmé. 
 
MV voudrait terminer avec le sujet de l’image du basket. Il est souvent en contact avec les 
partenaires et les faits des derniers mois ne sont pas en notre faveur. Il en conclu qu’il est 
important de corriger l’image de la Fédération pour ne pas perdre le soutien des partenaires à 
qui notre image est liée.  
 

2025 FIBA U19 BASKETBALL WORLD CUP 

 
GS annonce que la fédération travaille dure sur le projet de la Coupe du Monde. L’organisation 
est en marche pour l’organisation du 3ème plus grand événement de FIBA Monde. Un contrat 
avec l’école hôtelière a signé pour hébergement de toutes les équipes. La recherche pour 
l’hébergement des officiels est en cours. La première salle est la Vaudoise Arena et la 
deuxième est à définir. Une salle à Beaulieu ou la Vallée de la Jeunesse pourrait compléter la 
seconde option. Les 56 matchs seront une vraie épreuve à relever et cet événement est un 
événement suisse dont le soutien de tous sera requis. 
Prochainement, toutes les questions marketing (logo, chef de projet…) vont être discutées 
avec la FIBA et l’opérationnel débutera en janvier 2024. 
 

SWISS SPORT INTEGRITY 

 
PB reprend le sujet de Swiss Sport Integrity en raison des communiqués graves dans la 
presse. Il présente les signalements envoyés à SSI au sujet de Swiss Basketball entre janvier 
et juin 2023 : 
 
1er signalement, le 31.01.2023, anonyme : pour « soucis » dans l'arbitrage des matchs d'élite 
et de l'influence malsaine de la fédération et surtout de l'un de ses clubs qui impacterait les 
matchs » en lien avec les finales de la SBL Cup, et reproche à la Commission éthique de ne 
pas faire son travail ; 
 
2e signalement, le 14.03.2023: un club pour « abus » au motif que Swiss Basketball voudrait 
le « couler », après que la direction de Swiss Basketball a interrogé ce club sur le 
comportement d’un entraîneur, suite au signalement d’un parent à la SSI ; 
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3e signalement, le 08.04.2023: un(e) membre de Swiss Basketball pour de prétendus « 
problèmes de gouvernance » au motif que l’un des organes est trop « interventionniste » et 
que la Fédération traite les délégués masculins et féminins de façon différente ; 
 
4e signalement, le 07.04.2023, anonyme : pour « arbitrage catastrophique » lors d’un match 
de SB League Women; 
 
5e signalement, le 27.06.2023: un(e) membre de Swiss Basketball à la suite des finales de 
SB League Men, pour des propos tenus dans la presse par un organe qui lui ont déplu et pour 
« désaccord avec le nouveau département des arbitres de Swiss Basketball ainsi qu’avec la 
manière de faire de la fédération suisse de basketball » 
 
Les 5 signalements précités font l’affaire d’une enquête et un rapport sera prochainement 
établi. Il est important de préciser ces points pour rétablir la vérité de cette affaire contrairement 
à ce qui a pu être véhiculé dans les médias. SWBA a pleinement collaboré et est sereine quant 
à l’issu des enquêtes. 
 
SSI reçoit beaucoup de dénonciations (env. 400) par année alors il est important de signaler 
ce qui l’est réellement. 
 

SAS PROD SARL- Film documentaire 

 
En réponse à la question de Tu-Anh Nguyen et d’autres, PB revient sur les contextes de la 
réalisation du film documentaire de l’équipe nationale masculine sénior lors de la campagne 
de qualification à l’EuroBasket 2022 : 
 

- Janvier 2021 : demande de SWBA à SAS Prod. Sàrl de réaliser un film documentaire 
sur l’équipe suisse de basketball qui tentait de se qualifier pour le prochain EuroBasket 
2022 qui devait initialement avoir lieu en été 2021 puis dont les dates ont été 
repoussées à l’été 2022 en raison du COVID. 

- 31 janvier 2021: offre de SAS Prod Sàrl de réaliser la « production et la post-
production du film documentaire de 52 min de l’équipe de Suisse de Basket dans le 
cadre de sa fenêtre de qualification aux Championnats d’Europe de 2022 en Géorgie » 
avec durées de tournage et de post-production de respectivement 15 jours et 20 jours 
pour CHF 56'500.- (hors TVA 7,7%) selon les conditions suivantes : d’une part, 
« paiement de 50% des honoraires à la commande » et d’autre part « paiement du 
solde 10 jours après livraison ». 

- Mi-février 2021: acompte de CHF 30’425.- payé par SWBA 
- Avril 2021 : propositions de SWBA de se focaliser sur la réaction de l’équipe nationale, 

de se focaliser sur les joueurs et la formation des nouveaux joueurs pour l’équipe 
nationale, notamment le Centre National de Basket Suisse (CNBS) 

- Mai-novembre 2021 : le producteur tarde à contacter les joueurs de l’équipe nationale 
malgré de nombreuses relances 

- Courant 2022, le producteur s’engage à fournir du contenu 
 
Aucun contenu n’a été envoyé à SWBA alors l’annulation du contrat a été décidé. D’ici lundi 
(11.12.2023) si aucun contenu n’est libéré ou l’argent avec intérêt restitué, cette entreprise 
sera attaquée en justice. Des nouvelles seront communiquées lors de l’AG en mai 2024. 
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9. ELECTION DU PRESIDENT 

 
PB précise que tous les délégués sont appelés à voter pour l’un ou l’autre candidat. 
Si un candidat obtient la majorité absolue (soit 29 voix) des votants, il est élu. Seules les voix 
exprimées comptent. 
Si aucun candidat n’obtient cette majorité au premier tour, le candidat qui obtiendra le moins 
de voix à l’issue de chaque tour sera éliminé jusqu’au moment où il ne restera que deux 
candidats. Au tour final, le candidat qui obtiendra le plus de voix sera élu. 
PB ajoute que cette élection est pour le poste vacant dont GS démissionne et l’élu sera tout 
d’abord introduit en tant que membre du Conseil d’administration dès le 1er janvier 2024 avant 
d’être président au 1er juillet 2024 jusqu’au 30 juin 2026. Dès 2026, tous les mandats (président 
et CA) arriveront à échéance et des élections auront à nouveau lieu. 
 
PB demande de passer au vote des modalités de vote. 
 
Résultat : Les modalités de vote ont été approuvées par 54 voix pour et 2 contre et 1 
abstention. 
 
Les candidats présentent chacun leur projet. 
 
À la fin des questions, PB rappelle une fois de plus les règles.  
 

- Raphael Führer demande le vote à main levée. 
 

- PB rappelle que cette modalité n’est pas choix possible pour cette assemblée et que 
le vote électronique a déjà été validé. Il demande de passer au vote. 

 
Résultat : Andrea Siviero est élu à la majorité simple avec 36 voix, Thabo Sefolosha 
arrive en seconde place avec 18 voix ; Salem Fedal et Alexandre Marangoni sont égalité 
avec 1 voix chacun, et 1 abstention. 
 
PB annonce que des médias sont à l’extérieur et qu’ils sont autorisés à entrer dans la salle 
pour poser leurs questions. 
 
AS souhaite faire un petit discours après l’élection pour remercie tout le monde de la 
confiance accordée. 
 
VB annonce que les diverses dates seront dans le PV et demande s’il y a encore des 
questions et clos la séance à 14h55. 
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10. DIVERS 

 
27-28.01.2023 :  SBL Cup 
22.02.2024 :  Suisse – Azerbaïdjan (ENMS) 
25.02.2024 : Irlande – Suisse (ENMS) 
06.04.2023 :  Patrick Baumann Swiss Cup Finals 
20.-21.04.2024 :  Final 4 NL1 Women 
04.-05.05.2024 :  Final 4 NLB Women 
11.-12.05.2024 :  CSJC U16 National + NL1 Men 
20.-21.05.2024 :  CSJC U18 National 
23.-26.05.2024 :  OQT 3X3 – Debrecen (HUN) 
25.-26.05.2024 :  Final 4 CSJC  
01.-02.06.2024 :  CSJR 
09.06.2024 :  Fête du Mini-Basket 
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DELEGUES PRESENTS AG DU 9 DECEMBRE 2023 
 

AR / CLUB NOM PRENOM ROLE 
REMPLACE 
PAR 

Elfic Fribourg Allemann Cédric Délégué SBL   

Pro Basket Amberg Jasmin Délégué AR Orlando Bär  

ACGBA Andreetta Pierre Délégué AR  

AFBB Andrey-Nguyen Tu Anh  Délégué AR   

AVB Balmat Roberta Délégué AR   

Pro Basket Berger Markus Délégué AR   

BVN Böni Björn Délégué AR   

AFBB Bücher Ernest Délégué AR   

ACGBA Cappellano Giuseppe Délégué AR   

Morges St-Prex Red 
Devils 

Casolo Marco Délégué SBL   

AVSBA Chalbi Abdelouahed Délégué AR   

ACGBA Chevallier Manon Délégué AR   

BBC Nyon Darbre Jérôme Délégué SBL   

ACGBA Delaborde Bruno Délégué AR André Vouilloz 

ACNBA Dick Pierre-Yves Délégué AR   

Starwings Régio Basel Donati Pascal Délégué SBL   

AVB Doyer Anne-Catherine Délégué AR   

BBC Monthey-
Chablais 

Duchoud Laurent Délégué SBL   

Pro Basket Fehr Michel Délégué AR   

Jura Basket Franc Grégory Délégué SBL   

AVB Führer Raphaël Délégué AR   

AVB Gerber Catherine Délégué AR   

Union Lavaux Riviera 
Basket 

Ghorayeb Oliver Délégué SBL   

ACGBA Gomensoro Léonardo Délégué AR   

AVB Gradassi Luca Délégué AR   

GC Zurich Gull Ronald Délégué SBL 
Andreas 
Oberhack 

Pro Basket Haas Sascha Délégué AR   

ACGBA Hecquet Didier Délégué AR   

Baden Basket 54 Hess Nico Délégué SBL   

BVN Hirsig Daniel Délégué AR   

Helios Huser Michel Délégué SBL   

Bernex Jaunin François Délégué SBL   

AVSBA Jovanovic Stanislav Délégué AR   

Fribourg Olympic Joye  Pascal Délégué SBL   

Lions de Genève Kapetanovic Ognjen Délégué SBL   

Bern Basketball Mazzoni David Délégué AR   
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ATP Meier Mattia Délégué AR   

Nyon Basket Féminin Moura  Carine Délégué SBL   

Swiss Central 
Basketball 

Müller Thomas Délégué SBL Martin Buser 

BVN Mustafi Ismail Délégué AR   

BVN Nzeyimana Immanuel Délégué AR   

Pro Basket Pfeifer Wilhelm Délégué AR   

ACGBA Poncin Jean-Louis Délégué AR   

AVSBA Povia Paolo Délégué AR   

AFBB Raineri Jean-Pierre Délégué AR   

SAM Massagno Regazzi Fabio Délégué SBL Patrick Manzan 

ATP Regazzoni Mauro Délégué AR   

Pully Lausanne Foxes Rey Daniel Délégué SBL   

ATP Robbiani Marco Délégué AR   

ATP Santurri Alessandra Délégué AR   

AVB Savouret Morgane Délégué AR Nicolas Bourquin 

Union Neuchâtel Siviero Andrea Délégué SBL 
Jean-Luc 
Bernasconi 

Pro Basket Staub Nora Délégué AR   

Pro Basket Uttinger Ursula Délégué AR   

AVB Voide Michel Délégué AR   

Pro Basket Wagenleitner Wolfgang Délégué AR   

Pro Basket Wagenleitner Heidi Délégué AR Hans Häberling 

Pro Basket Waldburger Eveline Délégué AR   

BC Alte Kanti Aarau Wildi Stefan Délégué SBL   

Vevey Riviera Basket Zana Nathan Délégué SBL   
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PERSONNES DE SWISS BASKETBALL PRESENTES AG DU 9 DECEMBRE 2023  
 

NOM PRENOM ROLE 

Sergi Giancarlo Président 

Franscella Claudio Vice-président 

Berthez Michel Conseil d’administration 

Dürst Georg Conseil d’administration 

Gabriel Pierre-Yves Conseil d’administration 

Giroud Pierre Conseil d’administration 

Perez Brigitte Conseil d’administration 

Spörri Martin Conseil d’administration 

Twehues Karen Conseil d’administration 

Vittoz Serge Conseil d’administration 

Bydzovsky Pierre Comité exécutif 

Rouiller Martine Comité exécutif 

Détraz Tamara Administration 

Pandelieva Valentina Administration 

Humbert Céline Finances 

Rentsch Laura Finances 

Coudray Hervé Technique 

Marcario Domenico Technique 

Rudez Ivan Technique 

Pizio Fabrizio Arbitrage 

Sani Fabrizio Arbitrage 

Delessert Gilles Compétitions 

Bula Valère Compétitions 

Vallat Matthieu Marketing/Communication 

Paillat Benjamin Marketing/Communication 

Lembo Sacha CGC 

Hadjeres Hakim CGC 

Meirino Corinne CGC 

 
 

CANDIDATS PRESENTS A L’AG DU 9 DECEMBRE 2023 
 

NOM PRENOM ROLE 

Fedal Imad Candidat 

Marangoni Alexandre Candidat 

Sefolosha Thabo Candidat 

Siviero Andrea Candidat 

 


